
Le service urbanisme

Le service urbanisme est le représentant du service public communal en matière
d'autorisation et de contrôle des rénovations. Il intervient dans les projets de
constructions de bâtiments et de maison, lié à l’urbanisation.

Il fait aussi Office d’autorité administrative des travaux d’édification et aussi de
démolition des immeubles en ruine.

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la
conformité des travaux par rapport aux règles en vigueur. En fonction du type de
projet et du lieu, il faut déposer une demande de permis (permis de construire,
d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux.. 

Ne jamais commencer des travaux ou une construction avant d’avoir obtenu
l’autorisation de le faire.

Infos pratiques

L'État des Risques et Pollutions (ERP) est un document qui fournit des
informations sur les risques naturels, technologiques ou environnementaux
auxquels un bien immobilier est exposé. Il permet de prendre connaissance des
éventuels dangers tels que les inondations, les séismes, les pollutions du sol ou
de l'air. L'ERP est généralement exigé lors de la vente ou de la location d'un bien
immobilier, afin d'informer les futurs occupants des risques potentiels. Ce
document vise à garantir la sécurité et la transparence en fournissant des

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2351


informations essentielles pour la prise de décisions concernant l'occupation d'un
lieu. L'ERP est obligatoire depuis peu. L'état des risques et pollutions est
obligatoire pour les locations, situées dans les communes concernées par un
risque naturel ou technologique. Depuis le 1er janvier 2023, il est désormais
obligatoire pour les bailleurs ou les vendeurs de présenter un État des Risques et
Pollutions (ERP) lors de la première visite de leur bien immobilier. Il est essentiel
de bien remplir son ERP afin de fournir des informations précises sur les risques
naturels, technologiques ou environnementaux associés à un bien immobilier.

Liens utiles

Lien vers le PLUI.
Aménagement de la colline d'Élancourt
Participation du public par voie électronique sur le projet d’aménagement de la…
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https://demarche-urbanisme.com/renseigner-erp/
https://www.ville-laverriere.com/projet-de-ville/plan-local-dubanisme-intercommunal
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/fr/nos-actions/amenager-l-agglomeration/realisations-et-grands-projets/amenagement-de-la-colline-d-elancourt
https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22030/Accueil.awp
mailto:urbanisme@mairie-laverrière.fr

